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Le licenciement pour motif économique peut se définir par trois éléments : 
1) il n’est pas inhérent à la personne du salarié ;
2) il est motivé par des raisons économiques : 

–  des difficultés économiques : il s’agit d’une baisse importante et durable 
d’un indicateur économique (commandes, chiffre d’affaires, perte d’ex-
ploitation, trésorerie, rentabilité, etc.),

–  des mutations technologiques : par exemple l’introduction de nouvelles 
technologies,

–  une réorganisation de l’entreprise, si elle est nécessaire à la sauvegarde 
de sa compétitivité,

–  la cessation de l’activité de l’entreprise : cette cessation doit être totale, 
définitive et non reprochable à l’employeur ;

3) ces raisons économiques ont des conséquences sur l’emploi : 
–  une suppression d’emploi,
–  une transformation d’emploi,
–  la modification d’un élément essentiel du contrat de travail, refusée par 

le salarié.
La mise en place d’un licenciement économique répond à une procédure 
spécifique qui varie, notamment, selon l’effectif de l’entreprise et le nombre 
de salariés dont le licenciement est envisagé.
Dans tous les cas, les critères permettant d’établir un ordre des licencie-
ments doivent être fixés, même lorsque le licenciement économique ne 
concerne qu’un seul salarié.
L’employeur doit également toujours procéder à une recherche de postes 
de reclassement pour le ou les salariés dont le licenciement est envisagé. 
Cette recherche doit être effective et sérieuse. Elle doit débuter au moment 
où l’employeur envisage le licenciement pour motif économique, et se pour-
suivre jusqu’à la notification du licenciement aux salariés. 
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La procédure de licenciement pour motif économique étant complexe, 
voici 5 schémas pour vous aider à comprendre la procédure :

1.  La procédure de licenciement 
individuel pour motif économique 

2.  La procédure de licenciement 
économique collectif de 2 à 
9 salariés sur 30 jours 

3.  La procédure de licenciement 
économique collectif d’au moins 
10 salariés sur 30 jours (entreprises 
de moins de 50 salariés)

4.  La procédure de licenciement 
économique collectif d’au moins 
10 salariés sur 30 jours (entreprises 
de 50 salariés et plus) 

5.  La procédure de licenciement 
économique collectif d’au moins 
10 salariés sur 30 jours en l’absence 
de représentants du personnel
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1.  La procédure de licenciement individuel 
pour motif économique
Le licenciement économique est qualifié d’individuel lorsqu’il concerne la sup-
pression d’un seul poste de travail.

Établissement des critères relatifs à l’ordre des licenciements

Information de la DIRECCTE par voie dématérialisée

Entretien préalable

Convocation à l’entretien préalable

Information sur le congé 
de reclassement

Notification du licenciement par LRAR
Proposition du congé de reclassement

Fin du délai de réflexion 
pour accepter le congé 

de reclassement
Absence de réponse = refus 
du congé de reclassement

Rupture du contrat de travail

Fin du délai de réflexion

Proposition de contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP), remise des documents 

d’information contre récépissé

LRAR :
-  si le délai n’est pas expiré et si le salarié n’a pas 

encore fait part de sa décision concernant le CSP, 
rappel du délai de réflexion de 21 jours ;

-  informe qu’à défaut d’acceptation du CSP 
à l’expiration du délai, cette LRAR vaut notification 
du licenciement

Refus du CSP

Au minimum 5 jours ouvrables après
la présentation de la lettre de convocation

7 jours ouvrables pour les non-cadres
15 jours ouvrables pour les cadres

2 jours ouvrables en cas de redressement ou liquidation judiciaire
21 jours

8 jours de réflexion
à compter de la réception

Acceptation du CSP

8 jours ouvrables

Entreprises de moins de 1000 salariés ou 
en redressement ou liquidation judiciaire

Entreprises, UES ou groupes de
1000 salariés et plus
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2.  La procédure de licenciement économique 
collectif de 2 à 9 salariés sur 30 jours
Le licenciement économique est qualifié de collectif dès lors qu’il concerne 
au minimum 2 salariés sur une même période de 30 jours. Lorsque le nombre 
de licenciements envisagés est inférieur à 10, la procédure est moins contrai-
gnante.

(1) Entreprises de plus de 1000 salariés, information sur la mise en œuvre de congé de reclassement.
(2)  Lors de l’envoi de la notification du licenciement, il doit être proposé au salarié un congé de reclassement. Le salarié a 8 jours 

pour indiquer s’il accepte ce congé à compter de la réception de la lettre.
(3) À compter du 1er janvier 2020, par voie dématérialisée sur le site ruptures-collectives.emploi.gouv.fr

Projet de licenciements économiques
Établissement des critères relatifs à l’ordre des licenciements

Information de la DIRECCTE(3)

Convocations aux entretiens
individuels préalables

Entretiens individuels préalables(1)

Notification des licenciements(2)

Proposition de contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP), remise
des documents d’information

Absence de représentants
du personnel

Entreprises de 11 salariés et plus :
procès-verbal de carence (CSE)

Rupture du contrat de travail

Refus Accord

Présence de représentants du personnel
Comité social et économique (CSE)

Convocation des représentants du personnel
Communication des renseignements utiles

sur le projet de licenciement collectif

Réunion des représentants du personnel 
Émettent un avis sur le projet de licenciement

et sur les mesures sociales d’accompagnement 
des licenciements envisagées

3 jours

8 jours maximum

5 jours

7 jours

21 jours

1 jour
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3.  La procédure de licenciement économique 
collectif d’au moins 10 salariés sur 30 jours 
(entreprises de moins de 50 salariés)
Le licenciement économique est qualifié de collectif dès lors qu’il concerne au 
minimum 2 salariés sur une même période de 30 jours. Lorsque le nombre de 
licenciements envisagés concerne au moins 10 salariés, la procédure est plus 
complexe et contraignante.
L’employeur doit notamment procéder à au moins deux consultations du 
comité social et économique (CSE), espacées par un délai maximum de 14 
jours. Dans les entreprises de moins de 50 salariés, l’entreprise n’a pas à éta-
blir de plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). 

Comité social et économique (CSE)
Convocation à une réunion de consultation

Communication des informations relatives au projet de licenciements

Communication 
à la DIRECCTE

des informations 
transmises

au CSE

Communication 
du procès-verbal 
(PV) de réunion
à la DIRECCTE

Notification du projet 
de licenciements, 

PV de réunion 
à la DIRECCTE

Réponse motivée 
de l’employeur afin de 

poursuivre 
la procédure

Communication 
de ses observations à 

l’employeur 
et au CSEFin du délai de réflexion 

pour accepter le CSP

Proposition de contrat
de sécurisation 

professionnelle (CSP)

Vérification
du respect

de la procédure,
de mise en œuvre

de mesures
d’accompagnement, 

etc.

Notification des licenciementsRupture du contrat

RefusAccord

30 jours 
calendaires 
minimum

3 jours calendaires minimum

Au plus tôt
le lendemain

14 jours calendaires 
maximum

21 jours

21 jours

2de réunion

1re réunion
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4.  La procédure de licenciement économique 
collectif d’au moins 10 salariés sur 30 jours 
(entreprises de 50 salariés et plus)
Lorsque le nombre de licenciements envisagés concerne au moins 10 salariés, 
la procédure est plus complexe et contraignante. L’employeur doit notam-
ment procéder à au moins deux consultations du comité social et économique 
(CSE), espacées par un délai maximum de 14 jours. Dans les entreprises de 
50 salariés et plus, un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) doit être établi. 

(1)  Entreprises de plus de 1000 salariés, 
information sur la mise en œuvre du 
congé de reclassement.

(2)  Entreprises de plus de 1000 salariés : 
lors de l’envoi de la notification du 
licenciement, il doit être proposé au 
salarié un congé de reclassement. 
Le salarié a 8 jours à compter de la 
réception de la lettre pour indiquer s’il 
accepte ce congé.

Comité social et économique (CSE)
Convocation à une réunion de consultation

Communication des informations relatives au projet de licenciements

Élaboration d’un projet de PSE par accord collectif ou par document unilatéral (DU)

Notification à la DIRECCTE : 
- projet de licenciements ;
- projet de PSE ;
- PV de réunion du CSE.

Notification à la DIRECCTE : 
-  du dossier complet de 

projet de licenciements ;
- du PSE ;
- PV de réunion du CSE.

Réponse motivée 
de l’employeur afin 

de poursuivre 
la procédure

Communication de 
ses observations 

à l’employeur 
et au CSE

Fin du délai de réflexion 
pour accepter le CSP

Notification des 
licenciements(2)

Proposition de contrat
de sécurisation 

professionnelle (CSP)(1)

Le licenciement prend effet
à la date de notification 

Rupture du contrat 
à l’issue des 21 jours

Refus ou silenceAccord

3 jours calendaires minimum

15 jours calendaires 
maximum

21 jours

2de réunion

1re réunion
Au plus tôt

le lendemain

Au plus tôt
le lendemain

Après validation de la DIRECCTE,
ou après 15 jours (si accord collectif),
ou 21 jours (si DU) en cas de silence

de la DIRECCTE



Novembre 2020 © Éditions Tissot • www.editions-tissot.fr8/9«

5.  La procédure de licenciement économique 
collectif d’au moins 10 salariés sur 30 jours 
en l’absence de représentants du personnel

(1) Entreprises de plus de 1000 salariés, information sur la mise en œuvre du congé de reclassement.
(2)  Entreprises de plus de 1000 salariés : lors de l’envoi de la notification du licenciement, il doit être proposé au salarié un congé 

de reclassement. Le salarié a 8 jours à compter de la réception de la lettre pour indiquer s’il accepte ce congé.
(3)  L’affichage peut être remplacé par un autre moyen d’information conférant date certaine (par exemple, un courriel).

Établissement des critères relatifs à l’ordre des licenciements

Entreprises d’au moins 50 salariés
Élaboration du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE)

Absence de représentants du personnel
Entreprises d’au moins 11 salariés et plus : procès-verbal de carence

Entretiens préalables(1)

Proposition de contrat de sécurisation professionnelle (CSP), 
remise des documents d’information contre récépissé

Notification des licenciements(2)

Convocation à l’entretien préalable

Affichage 
du PSE(3)

Réponse motivée de l’employeur 
afin de poursuivre la procédure

Vérification du respect de la 
procédure par la DIRECCTE
Envoi de ses observations, 

propositions, etc.

Notification du projet de licenciements à 
la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) dans les 
entreprises de moins de 50 salariés

5 jours

21 jours
1 jour

8 jours30 jours

Rupture du 
contrat Affichage 

sur le lieu 
de travail

Notification de 
carence de PSE

RefusAccord

Fin du délai
de réflexion pour 
accepter le CSP
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